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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« lorsque l'électricité est livrée sous une puissance souscrite inférieure à 250 kVA ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision qui indique que le nouveau régime des taxes communale et
départementale sur la consommation d’électricité ne vise que la fourniture d’électricité de faible ou
moyenne puissance. Au-delà il est institué une taxe  intérieure sur la consommation finale.


